Mairie de TROO (Loir et Cher)


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 4 MARS 2026
L’an deux mille vingt-six, le 04 Mars à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de Trôo, légalement convoqué, s’est assemblé à la mairie, en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Jean-Luc NEXON, maire.
Présents :

M. Jean-Luc NEXON, Maire,




M. Alain DENIAU, M. Alain GATIEN, M. Sébastien GATELLET, adjoints



Mme Dominique CALEGARI-JEHL, Mme Marie-Paule DEBOUT, Mme Pascale 


GARNIER, M. Alexandre RADET, M. Sylvain RENARD
Absente excusée :
Mme Nicole FAGU (ayant donné pouvoir à Monsieur Alain DENIAU)

Secrétaire de séance : Mme Dominique CALEGARI-JEHL
Date de la convocation du Conseil Municipal :  24 février 2026
ORDRE DU JOUR
**************

1) Nomination d’un secrétaire de séance

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 18 février 2026

3)  Remplacement chaudière gaz logement 2ème étage école
4) Autorisation relative aux dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026

5) Demandes de subventions

6) Approbation du compte financier unique 2025

7) Affectation du résultat de l’exercice 2025
8)  Questions et informations diverses

Conformément à l’article L. 2121 – 18 du Code des Collectivités Territoriales, la séance a été publique.

1) Nomination d’un secrétaire de séance

Mme Dominique CALEGARI-JEHL est nommée secrétaire de séance.

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 18 février 2026
Le procès-verbal n’appelant aucune observation est adopté à l’unanimité.
3) Remplacement chaudière gaz logement 2ème étage école

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que la chaudière gaz du logement du 2ème étage au-dessus de l’école est hors service. Un devis de l’entreprise JANVIER THERMIC de Sougé s’élève à 4 862.11 euros TTC pour son remplacement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire ou à défaut l’un de ses adjoints à signer le devis correspondant.
4) Autorisation relative aux dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026

Après renseignement pris auprès du service de gestion comptable de Vendôme (DGFIP), Monsieur Gilles DUPIN, notre comptable public ne veut qu’une seule délibération relative à ce sujet (une première a été prise en janvier dernier). Mais c’est sous réserve que la Préfecture partage la vision du comptable.  

Monsieur le Maire propose compte-tenu de l’urgence que la facture pour le remplacement de la chaudière du logement au- dessus de l’école soit payée en fonctionnement.
Le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire.
5) Demandes de subventions

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d’une demande de subventions de l’association des 
Restaurants du Coeur : cette association a pour objet d’aider et d’apporter sur le territoire du Loir-et-Cher, une assistance bénévole aux personnes en difficulté, en luttant contre la pauvreté et l’exclusion, notamment dans le domaine alimentaire par la distribution de denrées et d’une manière générale par toute action d’insertion dans la vie sociale et l’activité économique. 
Une subvention de 200 euros avait été accordée en 2025.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de 200 euros à l’association des Restaurants du Coeur.
6) Approbation du CFU 2025

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du compte financier unique (CFU) pour l’année 2025 de la commune de Trôo ;

Vu le CFU 2025 de la commune de Trôo ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultats synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur le Maire a quitté la séance et le Conseil Municipal a siégé sous la présidence de Monsieur Alain DENIAU, 1er adjoint ;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le 1er adjoint :

	
	Investissement
	Fonctionnement

	Recettes ex 2025
	107 300.98 €
	412 093.55 €

	Dépenses ex 2025
	88 445.82 €
	365 769.44 €

	Résultat ex 2025
	18 855.16 €
	46 324.11 €

	Résultat cumulé au 31/12/2024
	    - 65 178.22 €
	811 918.69 €

	Résultat de clôture
	-46 323.06 €
	795 864.58 € *

	Solde restes à réaliser 2025
	-102 110.24 € 

(117 110.24 € – 15 000 €)
	0.00 €

	Résultat cumulé au

31.12.2025 (RAR compris)
	- 148 433.33 €
	647 431.28  €**



*811 918.69 € - 62 378.22 € (affecté au 1068 au BP 2025 (déficit cumulé d’investissement soit -65 178.22 € - 2 800 € de RAR 2024)) + 46 324.11 € (résultat 2025) = 795 864.58 €


** 795 864.58 € - 148 433.33 € = 647 431.28 €
Monsieur le Maire étant sorti et n’ayant pas pris part au vote,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés,  de 

- approuver le CFU 2025 de la commune de Trôo

- donner pouvoir à Monsieur le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération

07) Affectation du résultat de l’exercice 2025

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte financier unique de l’exercice 2025, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025,

Constatant que le compte administratif présente :

-     un excédent de fonctionnement de l’exercice de 46 324.11 euros

· un excédent cumulé de fonctionnement de 795 864.58 euros

· un excédent d’investissement de l’exercice de  18 855.16 euros

· un déficit cumulé d’investissement de 46 323.06 euros



          -   un solde négatif de restes à réaliser de 102 110.24 euros (117 110.24 € –                  

                                      15 000.00 €)

Décide à l’unanimité des membres présents et représentés, d’affecter les résultats comme suit :

L’excédent de fonctionnement est affecté en réserves au 1068, à concurrence de 148 433.30 € (102 110.24 € + 46 323.06 €) ;


Le déficit cumulé d’investissement de 46 323.06 € est reporté au budget ligne 001 dépenses


Le solde disponible de 795 864.58 € (excédent cumulé de fonctionnement) – 46 323.06 € (déficit investissement cumulé) - 102 110.24 € (solde RAR), soit 647 431.28 € est reporté au budget ligne 002 recettes

08) Questions et informations diverses 
- Schéma directeur d’alimentation en eau potable de la CATV : relevé topographique des affleurants du réseau d’eau potable en cours par l’entreprise naveilloise CORRELANE TECHNOLOGIES ;
- Acquisition d’un nouveau défibrillateur en remplacement de celui qui a maintenant plus de 15 ans ; à contrôler chaque mois ;
- Voie verte bien avancée : installation de toilettes prises en charge par la CATV sauf les raccordements et les abonnements

- Arrêt bus à la Borde : ok sur le cheminement pas sur le financement ;
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45.

	

	

	

	

	

	

	8) 

	

	

	

	

	De

	

	

	

	

	

	4) 

	

	

	

	

	


Procès-verbal de la séance du 04 Mars 2026

page 1/4

